
  

 

 
 

Mars     Électricité / Chandelles     

 
 
 

   Utilisez une barre d’alimentation dotée d’un dispositif anti-surcharge.  

   Placez les appareils de chauffage d’appoint loin des rideaux et des meubles. 

   Utiliser des rallonges avec disjoncteur incorporé, approuvée ULC ou CSA. 

 Évitez d’enrouler une rallonge lorsqu’elle est branchée. La chaleur dégagée au cœur 
de l’enroulement peut endommager la gaine protectrice et provoquer un arc 
électrique. 

  Ne dissimulez pas de rallonges sous les meubles ou les tapis. 

  N’utilisez pas les rallonges de façon permanente. 

  Ne raccordez jamais plusieurs rallonges bout à bout. 

 

En cas de panne ou pour la détente, l’utilisation de chandelle pour vous éclairer peut 

représenter un risque d’incendie, voici quelques conseils pour une utilisation sécuritaire : 

 

   Déposez toujours vos chandelles sur une surface stable, à plus de 30 cm de tout 
objet inflammable. 

   Éteignez toujours les chandelles lorsque vous quittez une pièce ou la maison ou en 
allant vous coucher, ne laissez jamais les chandelles sans surveillance. 

Assurez-vous de garder les chandelles hors de la portée des enfants et des animaux 
domestiques.  

 

Lien du ministère de la Sécurité publique : 
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/securite-incendie/prevenir-incendie/electricite 
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